




Article 2: 

Crée à compter du 1 er avril 2024, un poste ouvert aux cadres d'emplois des agents de 
maîtrise et des techniciens, à hauteur de 35 h hebdomadaires. 

Article 3: 

Décide, à compter du 1 er juillet 2024, la suppression du poste de responsable du parc 
des services techniques et voirie ouvert au grade de technicien principal de 1 ère classe. 

Article 4: 

Le tableau des emplois de la commune est modifié conformément au tableau joint en 
annexe à la présente délibération. 

Article 5: 

Autorise Madame le Maire à signer les actes nécessaires à la mise en œuvre de la 
présente délibération. 

Article 6: 

Précise que les crédits nécessaires seront inscrits au budget, aux chapitres et articles 
prévus à cet effet. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte à l'unanimité la délibération. 

Ainsi fait et délibéré, les jours, mois et an susdits. 

Le Maire certifie le caractère exécutoire de la présente délibération. 

La secrétaire de séance 
Élisabeth IVIN 

Le Maire 
Séverine MUGNIER 

Délibération certifiée exécutoire compte tenu 
De sa réception en Préfecture le 14/03/2024
De sa publication le 14/03/2024

Dans les deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cet acte administratif est susceptible de 
recours devant le tribunal administratif territorialement compétent. 
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Annexe à la délibération n° 2024-012 

Modification du tableau des emplois permanents 



Date de dernière modification : 04/10/2022

NOUVELLES DISPOSITIONS APPLICABLES

QUOTITÉ ETP CAT LIBELLÉ EMPLOI LIBELLÉ EMPLOI QUOTITÉ ETP CAT
MODIF/CREATION/SUPPR 

D'EMPLOI

DATE 

D'ENTRÉE EN 

VIGUEUR

MOTIFS

DIRECTION GENERALE DES SERVICES

16 0,46 C/B Gestionnaire des affaires sociales Gestionnaire des affaires sociales 35 1 C/B MODIFICATION 01/05/2024

Modification d'un poste, partagé entre deux 

collectivités, avec gestion par une seule collectivitié 

pour faciliter la gestion administrative.

POLICE PLURICOMMUNALE

Aucune modification

PÔLE RESSOURCES

Aucune modification

PÔLE ACCUEIL PROXIMITE

Aucune modification

PÔLE SCOLAIRE JEUNESSE

Aucune modification

PÔLE TECHNIQUE ENVIRONNEMENT

Agent technique polyvalent 35 1,00 B/C CREATION 01/04/2024
Création d'un poste pour faciliter le remplacement d'un 

agent prochainement à la retraite

35 1,00 B/C Responsable du parc des services techniques SUPPRESSION 01/07/2024

Suppression d'un poste suite au départ en retraite d'un 

agent et après avoir ouvert un poste équivalent au 

préalable pour faciliter son remplacement

TABLEAU DES EMPLOIS PERMANENTS DE LA BALME DE SILLINGY

Détails des modifications - CM du 11/03/2024

ANCIENNES DISPOSITIONS
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